
Compte rendu du conseil de l’Ecole Doctorale HSRT (ED 556) 

Le conseil se déroule en fonctionnement hybride, en présence et à distance et début à 9h45.  

Ordre du jour :  

1. Organisation de l'ED 
2. Bilan des auditions D1 
3. Règlement intérieur 
4. Budget 
5. Questions diverses 

L’ordre du jour est modifié pour permettre aux représentantes des doctorant.e.s de s’exprimer en 
début de séance.  

1. Bilan fonctionnement des Comités de Suivi Individuels (CSI) 

Les représentant.e.s des doctorant.e.s ont réalisé une enquête auprès des doctorant.e.s concernant 
les CSI. 111 réponses permettent de préciser les attentes et parfois les incompréhensions ainsi que la 
grande variabilité des fonctionnements.  

Suite à la présentation et aux discussions qui suivent, il apparaît nécessaire de rappeler les objectifs de 
fonctionnement non seulement aux doctorants (journées d’accueil) mais également aux directrices et 
directeurs de thèses ainsi qu’aux membres des CSI, extérieures à nos établissements. Pour cela le 
document à remplir sera accompagné d’un rappel du règlement intérieur explicitant objectifs, 
composition et déroulement du CSI. 

2. Organisation de l’Ecole Doctorale 

De nombreux départs (1/2) à la Maison du doctorat site de Rouen fragilisent le fonctionnement et la 
gestion des ED. La situation est similaire à l’UCN.  

L’ED HSRT est cependant heureux d’annoncer la promotion de Catherine GODARD et de compter sur 
le renfort d’Annie COLLIN qui devient gestionnaire de l’ED pour le site de Caen. Cette dernière 
remplace Françoise LE BOURHIS qui a fait valoir ses droits à la retraite et que l’ED remercie pour son 
investissement et tout son travail.  

Enfin, en mars 2025, après 5 ans à la direction du site de Caen, Philippe MADELINE quittera ses 
fonctions. Un appel à candidature sera donc lancé prochainement.  

3. Audition des nouveaux inscrit.e.s en 1ère année (nouveauté 2024) 

Pour rappel, les contrats doctoraux sont dorénavant positionnés par les établissements après 
évaluation « externe » (= hors COMUE) des projets déposés par les collègues. L’ED intervient ensuite 
dans le recrutement des doctorant.e.s sur ces contrats doctoraux.  

Conformément aux discussions lors du conseil de mai 2024, l’ED met en place pour la première fois 
l’audition de tous les nouveaux doctorant.e.s, qu’ils réalisent leur thèse grâce à un contrat doctoral 
(établissement, régional, autre, CIFRE, etc) ou grâce à leur propre financement. Ce fonctionnement 
permet de traiter de manière identique les inscriptions de l’ensemble des doctorant.e.s.  

Les deux sessions organisées à Rouen ont reçu un bon accueil de la part des doctorants qui ont joué 
les jeux de présenter leur projet de thèse, leurs problématiques, méthodes à mettre en œuvre et 
calendrier envisagé. L’ED remercie les représentants des laboratoires présents.  



Les sessions vont débuter à Caen et Le Havre… 

 

4. Mise à jour du Règlement Intérieur (RI) 

HSRT doit mettre à jour son RI, comme l’ensemble des ED. Il s’agit de tenir compte des évolutions de 
la réglementation (décret 2022) et du fonctionnement de l’ED. Le RI avait été envoyé quelques 
semaines avant la réunion du conseil. Les principales nouveautés concernent :  

• Le rôle de la commission de site qui auditionne les nouveaux doctorants (§ 1.5 et § 3.2) ; 

• Les CSI (adaptation au décret de 2022 : §5.2) ; 

• L’ajout d’un paragraphe sur l’abandon de thèse (§5.6) et le rôle médiation de l’ED ;  

• L’ajout d’un paragraphe concernant le suivi des docteur.e.s (§7.6) 

Le RI va être modifié suite à ces discussions puis renvoyé à l’ensemble du conseil. Un vote électronique 
sera réalisé pour l’approbation officielle.  

5. Co-direction thèse collègues non HDR 

L’Université du Havre Normandie (ULHN) demande au conseil de se prononcer concernant trois 
demandes de « co-encadrement » de thèse. Deux d’entre elles concernent des collègues de l’ULHN. 
Le « co-encadrement » se justifie par la complémentarité scientifique recherchée et par la trajectoire 
des collègues qui souhaitent passer une HDR. La troisième demande concerne un collègue « associate 
professor » en Lituanie. La demande se justifie par les compétences apportées par ce co-encadrement.  

Le conseil donne un avis positif à ces trois demandes.  

6. Budget 

Rappel : le budget de l’ED permet de participer : 1) à la mobilités des doctorant.e.s ; 2) aux soutenances 
de thèse. En revanche les déplacements des membres de l’ED deviennent plus rares (fonctionnement 
en hybride). Ainsi, l’aide aux soutenances a été porté cette année à 250 € (au lieu de 150 €) les années 
précédentes.  

Notre règlement affiche la règle suivante : un doublement en cas de co-tutelle =  donc 500 euros ou 
250 euros pour toutes les thèses 

Le conseil se termine à 12:00. 


